
Communiqué Collecte des Déchets Spéciaux 2008  27.03.2008/Page 1 

SSIIEERRRREE  RREEGGIIOONN  eett   AAssssoocciiaatt iioonn  RRééggiioonnaallee  ddee  SSiioonn  ((AARRSS))  
  

COLLECTE DES DECHETS SPECIAUX DES MENAGES EN VALAIS CENTRAL :  
SANS INTERRUPTION DEPUIS 11 ANS ! 

 

En Valais central, une collecte itinérante des déchets spéciaux des ménages a eu lieu pour la 
première fois en 1998 sur l'initiative de Sierre Région. Elle avait touché 13 communes pour un 
total récolté de 4 tonnes. En 2007 - soit 10 ans après, ce sont 26 communes qui ont participé et 
14.5 tonnes de déchets spéciaux ont été repris (voir figures et photos en annexe). Le succès ne 
s'est donc pas démenti au cours des années. 

Avec la collecte itinérante d'avril 2008 (voir programme joint), cette prestation sera à nouveau 
offerte cette année dans les régions de Sierre et de Sion. Désormais entrée dans les habitudes, 
cette campagne est l'occasion pour les ménages de se débarrasser gratuitement de leurs 
déchets spéciaux, en sachant que ces produits dangereux pour l'homme et pour 
l'environnement seront pris en charge de manière adéquate.  

Les "Déchets Spéciaux" (DS) sont tous les produits qui, du fait de leur composition chimique, 
ne doivent surtout pas être mélangés avec les déchets ménagers habituels et incinérés, mais 
suivre une filière de récupération et d'élimination adaptée. Les principaux DS acceptés lors de 
la collecte itinérante sont les peintures, les vernis, les solvants, les pesticides, les acides et les 
bases, les produits contenant du mercure (vieux thermomètres), les sprays, les médicaments 
usagés. Une liste complète en est donnée sur les papillons tout-ménages distribués à la 
population avec l'horaire de collecte. 

Les DS tels que les piles, les batteries, les tubes néons et autres luminaires, pour lesquels il 
existe dans les commerces une filière spécifique de collecte financée par une taxe anticipée, ne 
sont pas repris par la collecte itinérante. De même les DS des entreprises et des artisans sont à 
remettre aux circuits de reprise professionnelle existants. En cas de doute, l'équipe de collecte 
est à disposition pour tout renseignement. 

Après un tri sur place au moment de la réception, les DS des ménages sont traités en parfaite 
conformité avec la législation en la matière. La majorité d'entre eux (peintures, solvants, vernis, 
etc.) sera brûlée dans le four rotatif à très haute température de l'usine Lonza à Viège. Les 
acides et les bases sont neutralisés dans cette entreprise. Quant aux déchets contenant des 
métaux lourds (comme les produits phytosanitaires au cuivre ou les résidus de mercure), ils 
suivent une filière de traitement spécifique hors canton. 

Les coûts d'organisation, d'information, de collecte et de traitement sont couverts par les 
communes participantes, au prorata de leur population. 

Pour les ménages qui auraient des DS à évacuer durant l'année, le poste de collecte des 
déchets spéciaux de l'usine d'incinération des ordures d'Uvrier (UTO) est à disposition pour les 
apports privés en provenance des communes de l'association, les jeudis de 7h30 à 12h00 et de 
13h30 à 17h00 (voir aussi le site internet de l'UTO à l'adresse www.utovs.ch ). 

  

Pour informations pratiques sur la collecte itinérante : 

Sylvie Nicoud, Bureau d'études Impact SA, Rue du Rhône 10, 1950 Sion.  
Tél: 027/323.50.04  Fax: 027/322.91.49  Courriel: sylvie.nicoud@impactsa.ch  
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ANNEXE 

 

 

 

 
 

Evolution des quantités collectées en Valais central 
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Répartition des quantités des différents déchets spéciaux 
en 2007 en Valais central 
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Un apport de déchets spéciaux ménagers (Venthône, 2007. Photo : Impact SA). 

 

 
Tri des déchets spéciaux à la réception (Grône, 2006. Photo : Impact SA). 

 


